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A LA CHAMBRE 

LE PRIX DE VENTE 
DES FONDS 

DE COMMERCE 

Le Sénat, au cours de ses deux séan
ce* d'hier, a poursuivi l'examen do pro
jet de loi relatif à l'organisation du 
marché des produits laitiers. 

On examine une nouvelle rédaction 
V ratières K r i i ^ t o î a j S ^ i ^ h i r S t s 1 » ' ? 

Le texte de la Commission 
a été voté après l'adoption 

de divers amendements 
La Chambre a poursuivi, mer matin, 

* discussion de la proposit* 
retour du Sénat, relative an 

AU SÉNAT 

t'ORGÀNISÂTIO] 
DUT MARCHÉ 

des produits laitiers 

! n i nouveauTïes laits ne pourront plus être 
des prix de vente des fonds de commerce. e c r e m e s ' ftvant d e t r e Vendus, et les ra-

Après avoir repoussé, par 399 voix con- I masseurs contrevenants se verraient in-
tre 175, un contre-projet de M. CLAMA, terdire la vente du lait 
MUS. la Chambre discute l'article pre- [ Ces dispositions sont adoptées, mais 
nuer du texte de la commission et adopte un dernier alinéa prévoyant que la ri-
un amendement de M. PERNOT, ten- ohesse en matières grasses des laits de-
dant à étendre aux héritiers d'un corn- vra, pour chaque région agricole, ocr-
merçant débiteur, le droit d« celui-ci de respandre à «a coefficient minimum ar-
bénéficier des délais que le Juge peut J rêtepar le ministre, sur avis des cham

bres d'agriculture, donne lieu à discus-accorde 
L'article premier est adopté. 
La Chambre repousse un amendement 

de procédure de M. LACOURT, à l'ar
ticle 2. Cet article est adopté. Dans les 
quatre mois le vendeur, les porteurs de 
billets devront accomplir les formalités 
nécessaires aux textes de la loi. 

Les articles 3 et 4 (procédure devant 
le tribunal de commerce) sont adoptes. 
Les articles 5 et 6 (capitalisation des 
intérêts interdite* sont adoptés. L'arti
cle 7 (fixation de la réduction du prix 
par le président du tribunal de com
merce ou le juge) est adopté. L'article 8 
est ainsi conçu : 

c Lorsque le vendeur aura lui-même 
acquis son fonds entre le 1er Juillet 1926 
et le 1er Juillet 1933 et que son prix de 
vente excédera de plus d'un quart son 
prix d'achat, une réduction du prix pour
ra être demandée par l'acquéreur devant 
le président du tribunal de commerce, 
qui sera saisi, selon la procédure prévue 
a l'article précédent. Si le fonds a été 
acquis, avant le 1er juillet 1826, la même 
demande pourra être formée lorsque lé 
prix de vente excédera de plus d'un 
quart La valeur du fonds telle qu'elle 
ressort des bénéfices moyens des sept 
dernières année*. 

» Pour l'application des deux para
graphes précédents, il sera tenu compte 
des éléments corporels et incorporels de 
plus-value et des droits d'enregistrement 
dont le vendeur justifiera et, s'il y a ré
duction de prix, celle-ci sera limitée aux 
sommes dont l'acquéreur est encore dé
biteur. Elle profitera aux donneurs 
d'aval et aux cautions. 

» Tout acheteur ayant obtenu une 
réduction de prix par application de la 
présente loi, et qui, dans les cinq années 
qui suivront la date à laquelle aura été 

Le Sénat adopte le texte voté par la 
Chambre, que M. CAVELLON reprend 
par voie d'amendement et qui laisse aux 
services départementaux et aux Cham
bres d'Agriculture le soin de fixer, d'ac
cord avec le ministre, un coeficient mi
nimum de qualité dans les seuls cas où 
cette mesure s'avérerait opportune. Cette 
disposition ne vise que les faits de ra
massage et non les laits individuels. 

Le Sénat adopte l'article 4 qui fixe 
les conditions d'appellation des laits 
contrôlés crus ou pasteurisés. 

L'article 5 est voté après l'asurance 
donnée par le ministre que tout sera 
fait pour favoriser les cultivateurs qui 
se soumettent bénévolement au contrôle 
facultatif des étables, ainsi que l'article 
6 (pasteurisation obligatoire pour cer
taines catégories de laits). 

L'article 7 concerne les conditions 
d'hygiène auxquelles les laits doivent 
être soumis pour être mis en vente. 
M. CHÉRON obtient une modification 
qui dispense les cultivateurs de la dé
claration de vente de leur lait. Seuls, 
les commerçants resteront soumis à 
cette obligation et l'article est à son 
tour adopté. 

A l'article 8. l'assemblée substitue un 
amendement de MM. Rolland et Serlin, 
interdisant purement et simplement le 
commerce de la crème diluée. 

L'article 9, qui interdit l'addition aux 
beurres de produits bonlficateurs, est 
adopté avec un amendement Interdisant 
également l'addition de produits régé
nérateurs ou de parfums. Les art 10 et 
Il (garantie d'origine des beurres), sont 
également votés. 

On vote l'art. 12, qui tend à Interdire 
l'importation des fromages étrangers 
d'une teneur en matières grasses infe-

acquise cette réduction, revendra son | ri^ure à 40 %. 
fond6 de commerce avec une plus-value '• L e s articles 13 ( rêglementaion de la 
calculée dans les conditions du para- I vente des fromages) et 14 (qui étend 
graphe précédent partagera cette plus 
value avec son vendeur, en proportion 
et dans la limite de la réduction de 
prix obtenue à 1 égard de celui-ci ». 

M. PERNOT soutient un amendement 

aux produits Importés les obligations 
imposées aux produits nationaux sont 
adoptés. L'article 15 (prohibant l'impor
tation des graisses alimentaires végéta
les, margarines et similaires), M. SAL-
MON, appuyé par M. Ed. ROUSSEL, 

S S - S ^ ^ n ? " * ! r i l frC > demandrqïïm ^ e n S e r ~ ^ a n c e des référés jugeant sans appel, mais le 
tribunal de commerce lui-même, qui soit 
appelé à fixer la réduction de prix. Cet 
amendement, accepté par la commission, 
est adopte. 

M. PERNOT demande la suppression 
du paragraphe commençant par : « Si 
le fonds a été acquis avant le 1er juillet 
1926 », qui Jouerait, selon lui, au détri-
ment du vendeur bienveillant qui a 
accordé des délais. 

M BRANDON accepte que l'on écrive : 
« SI le fonds a été acquis entre le 1er 
Juillet 1924 et le 1er Juillet 1926 ». 

_L article 8 est voté, ainsi «pie les der-
~"cles «ht «nJet'lYerjBemble es-

, mains levées. .. 

îpbsmoN D£W:*RACKE 
EN FAVEUR DE LA R.P. 

EST VOTÉE PAR 446 VOIX 
CONTRE 115 

Après l'adoption de divers projets de 
proposition de loi, la Chambre, dans sa 
séance de l'après-midi, discute la propo
sition de resolution de M. BRACKE, sur 
le projet de réforme électorale instituant 
la RJ . 

M. BRACKE estime que le vote que 
la Chambre va émettre constituera pour 
la commission du suffrage universel un 
préjugé favorable ou non à la représen
tation proportionnelle. Mais ce vote n'en
gagera pas la Chambre. Afin que le 
débat sur la réforme électorale s'engage 
bientôt, il n'y a aujourd'hui qu'à voter 
sans deoat la proposition de résolution. 

M Prosper BLANC se prononce en fa
veur d'une réduction du nombre des 
députés dans le cadre de la R. P. 

La discussion générale est close. 
M. BOU1SSON fait remarquer que si 

la Chambre vote la motion Bracke, elle 
donnera a la commission le mandat pré
cis de rapporter dans les huit Jours la 
R P. intégrale et non pas une autre 
reforme. 

M BARETY. président de la commis
sion, déclare ne pas pouvoir s'engager 
au nom de la commission a rapporter 
un texte instituant la R. P. 

M. RAMETTE se prononce en faveur I 
de la R. P. 

M. RAMETTE. — Quel que soit le 
mode de scrutin, nous reviendrons dans 
cette ChamDre plus nombreux, n faut 
en prendre votre parti La représenta
tion proportionnelle nous apparaît com
me un scrutin plus moral (Applaudisse
ments divers bancs). 

M BARETY déclare que la commis
sion rapportera un projet a la rentrée. 

Le président met aux voix la proposi
tion Bracke. Le scrutin donne lieu à poin
tage. 

La proposition de résolution Bracke 
est votée par 446 voix contre 115. 

LA RÉDUCTION DU PRIX 
DES BAUX A FERME 

Le gouvernement demande la discus
sion immédiate de la proposition de loi 
retour du Sénat, sur la réduction du 
prix des baux à ferme. 

La commission demande aux députés 
de faire preuve de conciliation à 1 égard 
du Sénat, en acceptant quelques unes 
de ses modifications et elle propose par 
contre de reprendre le texte voté par la 
Chambre, notamment en ce qui con
cerne le droit à révision de tous les baux 
quels qu'ils soient . 

Vn amendement de M. RAMETTE. 
tendant a étendre de trois à six mois 
le délai pendant lequel le fermier pourra 
demander à compter du Jour de la pro
mulgation de la présente loi, la réduc
tion du prix du fermage accepté par le 
gouvernement et la commission, est voté 
à mains levées. 

M CRUTEL soutient un amendement 
tendant a étendre le bénéfice de la loi 
aux locataires d'herbages. 

M. SEROL, président de la commis
sion combat cet amendement qui, com
battu par le gouvernement et la commis
sion, est adopté à mains levées. 

Un amendement de M DORMANN, 
qui ne laisserait plus jouer la clause de 
résiliation de la loi dé 1933, est mis aux 
voix par scrutin et adopté par 327 voix 
contre 250. Cet amendement devient 
l'article 2. 

M. RAMETTE soutient un article addi
tionnel que la Chambre repousse à mains 
levées. 

les corps gras utilisés dans l'industrie 
textile, mais, malgré l'intervention fa
vorable du ministre, l'amendement n'est 
pas adopté. 

L'article 16 laisse au gouvernement le 
soin de fixer par décret les quantités 
de matières et acides gras étrangers qui 
peuvent être utilisés à la fabrication du 
savon, des bougies, du saindoux et des 
margarines et graisses végétales, 

On adopte un 
G SON, requérant 

RANCO - ANGLAISES 
SE P0URSUWRONÎ 

par la voie diplomatique 

« Nous avons le souci et la commune 
volonté d'ajuster les méthodes de 

nos deux gouvernements », 
a déclaré M. Laval à l'issue 

de son entretien d'hier 
avec le Ministre britannique 

M. Anthony Eden. ministre sans porte
feuille, dn gouvernement britannique. 
venant de Rome, est arrivé hier "matin, " 
à 10 h. 06, à la gare de Lyon, par le 
Rome-Express. 

Commencé à i l h. 45, l'entretien de 
MM. Pierre Laval et Bden s'est prolongé 
jusqu'à 13 h. 30. A ce moment, sir Oeorge 
Clerk, ambassadeur de Grande-Bretagne 
à Paris, est venu rejoindre le ministre 
du Cabinet nrlten>)oJio dans le bureau 
du Quai d'Orsay. M. Fierre Laval, a 
invitéM. Eden, ainsi que sir Geor» 
Clerk et les collaborateurs du ministre 
anglais. MM. Strang et Hankey, à un 
déjeuner intime servi dans un restaurant 
de la capitale. M. Alexis Léger, qui avait 
pris part à l'entretien, assistait égale
ment à ce déjeuner. 

Une déclaration de M. Laval 
A l'issue de son entretien avec M. 

Eden, le président du Conseil, ministre 
des Affaires étrangères, a fait aux repré
sentants de la presse la déclaration 
suivante : 

« M Eden, à son retour.de Rome, m'a 
rendu compte des entretiens qu'il venait 
d'avoir avec M. Mussolini. Nous nous 
sommes préoccupes dans le cadre fixé 
par le communiqué du 3 février, de dé
terminer le meilleur procédé de négo
ciation pour hâter la solution des pro
blèmes qui y sont visés. 

» Nous poursuivrons par vole diplo
matique l'examen de ces questions que 
la brièveté de notre entretien n'a pas 
permis d'épuiser. Nous avons le souci et 
la commune volonté d'ajuster les mé
thodes de nos deux gouvernements pour 
aboutir à la réalisation du programme 
du 3 février. 

» M. Eden m'a fait part de ses conver
sations avec M. Mussolini, au sujet du 
litige italo-éthiopien. » 

MM. Lavai et Eden 
an Palais-Bourbon 

M. Pierre Laval qui, en compagnie de 
M. Anthony Eden, a assisté, dans la 
galerie réservée aux membres du corps 
diplomatique, â une partie de la séance 
de la Chambre, s'est rendu, vers 16 h., 
dans le salon réservé aux membres du 
gouvernement, au Palais-Bourbon, où il 
a continué à s'entretenir avec le ministre 
britannique. 

UN BEAU ET Jfelfe«JCtES 
rOërfDt LILLE 

ANS SSE DE PI 

VOL QUALIFIÉ UN ENFANT DE 3 MOIS 
TUÉ PAR SA MÈRE 

A SASSIGNIÈS 
DELENS 

Assises àa P.-de-C. 

" f i * 

y m a 

jffiff#. !*Wf§ 

ooavient de noter 
lut le concours 

intéressant et le suc
cès de la classe de piano, 

Is—Maris - Louise 
r, au Oonservatoi-

uVLille. 
Avec le morceau de 

concours, « Thème et 
Variations », de Gla-
sounow, et devant un 
jury présidé (« t IL Gau 
Jac, directeur de Con
servatoire de Lille, et 
compositeur, la classe 
de Mlle Marie - Louise 
Vewlier, fournissant un 

.'concours magnifique, a 
obtenu les récompen 
suivantes : 

Mlle Janine Clôt, Mlle 
George Gnbovalle, M. 
Jean Louchez, 1— Prix 
t l'unanimité ; 

Mlle •materne Tof-
f art, Mlle G11 b e r t e 
Cruque, 1"« Prix. 

Ce cas de cinq Pre
miers Prix dans une 
seule classe de piano, 
est unique au Conser
vatoire de Lille. Le pro
fesseur et les élèves mé
ritent d'en être félicités. 

AU CENTRE : Mlle Marie-Louise VERDIE R, le distingu* Professeur de piano. 
EN HAUT, de gauche à f'roite : Mlle Emilienne TOFFART, 1" Prix, M. Jean 
LOUCHEZ, 1" Prix à l'unanimité, Mlle George GRIBOVALLE, V Prix à 
l'unanimité. — EN BAS, a gauche : Mlle GUberte CRUQUE, 1" Prix ; à droite : 

Mlle Janine CLOT, 1« Prix d l'unanimité et première nommée. 

\ 

29 J U I N — 8 J U I L L E T 
F O I R E C O M M E R C I A L E 
INDUSTRIELLE et AGRICOLE 

DE V A L E N C I E N N E S 
I N A U G U R A T I O N S A M E D I A 1 6 h e u r e s 

LA RECONDUCTION 
DE LA LOTERIE 

DES REGIONS LIBEREES 
Le Ministère des Finances a commu

niqué la note suivante : 
« Contrairement à diverses informa

tions parues dans la presse, M. Marcel 
Régnier, ministre des Finances, n'a pris 

amendement BER- ( aucune décision de principe en ce qui 
i avis préalable des ( concerne la reconduction éventuelle ae 

^ S * P i ? f e ^ i ° J ? ? e " ? L L ^ ,1 ! i 1» Loterie des Réglons Libérées. ainsi modifié, est adopté, ainsi que les 
articles 17 à 20. 

Deux articles modifiés sont encore 
adoptés. L'un d'eux tend & empêcher 
l'utilisation dans un but alimentaire de 
graisses animales à destination indus
trielle. L'art. 23 limite exclusivement aux 

I produits à base de beurre entier ou de 
i crème entière, l'autorisation de compor
ter une appellation contenant le mot 
beurre ou le mot crème. Les art. 23 et 
24 sont adoptés, ainsi que l'article 25. 

L'article 26 est réservé, n fixe la com
position d'un Comité du Lait chargé de 
l'exécution de la loi. 

On adopte les art. 29 e*, 30 instituant 
des comités départementaux et des co
mités interdépartementaux, sous le con
trôle du Comité central. 

Puis le Sénat étudie les dispositions 
financières du projet. 

M. Abel GARDEY présente un amen
dement à l'art 31 réduisant les crédits 
prévus pour l'exécution de la loi, de 44 
à 24 millions. 

On convient d'un commun accord que 
le gouvernement pourra procéder par 
simples décrets pour la repartition des 
crédits. 

Finalement, le Sénat adopte le point 
de vue de M. Gardey qui fixe a £3 mil
lions les crédits d exécution. Puis on en 
arrive aux articles relatifs a l'organisa
tion du marché des produits résineux. 

LE VOTE 
L'ensemble est voté par 2S1 voix con

tra 7. 

Suspension de la majoration 
d e loyers 

Après avoir suspendu pour la durée 
d'un an la loi de 1928 qui autorisait la 
majoration annuelle des loyers et après 
avoir voté la loi réglementant l'exercice 
de la médecine, le Sénat lève sa séance 
à 20 h. Sa et s'ajourne à ce matin a 
10 heures. 

» Il a mis la question a l'étude et arrê
tera sa décision a l'issue de l'examen 
effectué par les services compétents. » 

LE PROCÈS 
DE MICHEL HENR10T 

(SUITE DE LA PREMIERS PAGE) 

Après le rejet de plusieurs autres 
amendements, l'ensemble de la proposi
tion de loi est adopté. 

Séance levée à 19 h. 10. Séance aujour
d'hui, à 1S heures. 

Le président examine minutieusement 
la situation de fortune des deux familles 
Il semble en ressortir que c est la fa
mille Henriot qui apportait, dans ce 
mariage, le plus d'argent, 25.000 francs 
de plus que la famille Deglave. 

La vie du jeune ménage 
n est ensuite question de la vie du 

ménage dans le fort. Personne n'a en
tendu de dispute, pas même la bonne, 
qui a vécu 15 Jours avec lui. Mais l'en
tente n'était qu'apparente. 

Si Henriot était négligé dans sa tenue, 
s i femme se montrait sauvage, brutale 
avec les animaux, très nerveuse et de 
santé défaillante. Dans ses lettres, Geor-
gette Deglave s'accuse d'avoir envoyé à 
la tète de son mari des objets divers 
au cours de crises nerveuses, d'avoir mis 
du sel dans son café. 

A une question du président, Henriot 
déclare qu'il n'a pas connu ces lettres. 

CALENDRIER. — Vandrsdi u juin — Soleil 
lerer i h. 51 ; coucher la b. 6«. — Lun« • 
ie»er 1 h. m ; coucher 18 h. 1». 

Aujourd'hui : Sauu Irence. — Demain : 
Saints Pierre et Paul. 

MÉTÉOROLOGIE. — U n i o n o> LUI». — 
Observations laite» le 27 Juin a 1S h. : 

Baromètre : 7M mm. 6 ; haussé depuis la 
rallie A 18 b. : « mm. 8. 

Thermomètre : fronde »,5 ; minlma 16 3 : 
maxnua 27,1. 

Etat hygrométrique 78. — Hauteur d eau 
tombée depuis la veille A 1S h. : 2 mm. 7. 

Direction du vent : Ouest, force «odérée — 
Direction de* nuages t Ouest. — Etat do 
ciel : coUTert. 

Temps probable pour aujourd'hui : aaMi 
chaud i aates be*u, 

UN ENTREPRENEUR 
DE TRANSPORTS TROUVA 

LA MORT SOUS SON TOMBEREAU 
AWASQUEHAL 

Un accident mortel du roulage a mis 
en émoi le populeux quartier de la Plan-
che-au-Riez, dans la soirée de mercredi. 

Il était environ 18 h. 30. lorsque M. Vic
tor Lecomte. entrepreneur de transports 
demeurant à Wasquehàl, rue Carpeaux. 
94, sortait de la Savonnerie FéralUe, rue 
Rosa-Bonbeur, avec un tombereau char
ge de débris de briques. 

Le conducteur marchait à côté de son 
véhicule attelé d'un cheval, et était arri
ve dans la rue Carpeaux pour se diriger 
vers la décharge publique du sentier de 
la briqueterie, lorsque le tombereau passa 
dans une ornière profonde, ce qui provo
gua un déplacement aussi subit que vio
lent du véhicule dont l'avant vint attein
dre avec force M. Victor Lecomte qui fut 
projeté sur la chaussée. La roue gauche 
lui passa sur le corps. 

Aux cris poussés par la victime de ce 
navrant accident. M. Pernand Féraille 
vint porter secours et transporta le ca
mionneur à son domicile, situé à proxi
mité du heu de l'accident. 

Devant l'état grave du blessé, M. le doc
teur Paul Six de Tourcoing fut mandé 
en hâte et ordonna le transfert immé
diat de M. Lecomte a la Clinique Benoit 
(ancienne Clinique Auttefage),, rue de 
l'Amiral-Courbet, a Roubaix. 

M. Lecomte souffrant d'une hémorra
gie interne et abondante, on dut prati
quer sur le champ la transfusion du sang. 
Mais malgré les soins éclairés prodigués, 
M Victor Lecomte rendait le dernier sou
pir jeudi matin, à 2 h 45. 

Il laisse une veuve sans enfant. Ses 
funérailles auront lieu à Tourcoing 
(Blanc-Seau) vraisemblablement samedi 
matin. 

Enquête par la gendarmerie dé Rou
baix. 

L'EFFROYABLE TRAGÉDIE 
DU HAUT-LIEU 

. . . . . . . . (SUITE DE LA PREMIERE PAGE) —•• 

SIX CENTS KILOS DE TABAC 
BELGE SAISIS A BA1LLEUL 

Dans la nuit de mercredi à jeudi, vers 
1 11 45 les préposés Mantin Constant et 
Compagnon Jules, patrouillaient route 
d'Ypres. a 1 kil. 500 de la frontière. Dans 
le silence de la nuit, ils entendirent sou
dain des bruits sourds et répétés corres
pondant a la chute de colis lourds sur 
le sol. Aussitôt les douaniers se précipi
tèrent vers l'endroit suspect et après 
avoir parcouru rapidement 150 mètres 
aperçurent dans le fossé de la route, un 
nombre important de gros ballots. Ils si
gnalèrent leur attaque par des coups de 
leu tires en l'air, et continuant leur che
min, ils virent un groupe d'individus, 
deux cents mètres plus loin, qui s'em
pressèrent de déguerpir vers la Belgi
que. Malgré une poursuite vigoureuse, 
ils ne purent être rejoints. 

Les ballots, amenés au bureau des 
douanes" de Bailleul, accusèrent un poids 
de 631 Kil. 500 brut donnant un poids 
net de 600 kilos. La valeur de la prise est 
de 37.000 francs. 

DANS LA POLICE 
M. Oepiendaole. 

e-Laon, lnapec-
pdncipal de 

lice Judiciaire, à 
' mies (Nord) 

admis a faire 
valoir ses droits 4 
la retraite à com
pter du 1er Juillet 
1835. 

Ce fonctionnaire 
ne bénéficiera pas 

loi du 29 avril 192*; 
Nous donnons ci-

contre la photo
graphie de M De-
piendaele, b i e n 
connu dans notre 
région. 

C'était horrible à voir. 
On chercha a limiter les dégâts, mais 

à 3 h. 30 tout était consumé ; seuls les 
murs de la maison étaient restés de
bout 

L'arrivée du Parquet 
A 5 heures du matin, le Parquet 

d'Avesnes, composé de MM. de Andreis. 
procureur de la République : Caleb, 
substitut ; Bernard, juge d'instruction, 
et son greffier, ainsi que M. le lieute
nant de gendarmerie Fortin, arrivait sur 
les lieux 

M. le lieutenant Fortin fit garder la 
maison par le garde champêtre de Haut 
Lieu, pendant que les gendarmes se te
naient a l'intérieur et commençaient 
leur enquête. 

M. le Procureur de la République se 
fit expliquer par les premiers témoins 
dans quelles circonstances ils avaient 
aperçu l'incendie et a quelle heure. 

Vision horrible 
Après avoir examiné les restes infor

mes des trois victimes, qui avaient été 
enlevés des décombres par les doua
niers Delzenne et Dupuis et les pom
piers de Boulogne-sur-Helpe, le docteur 
Triqueneaux fut appelé sur les lieux 
pour faire les constatations médicales. 
Ce fut une vision d'horreur. Les corps 
n'avaient plus de bras ni de jambes ; 
du torse, il ne restait que quelques lam
beaux de chair et des os calcinés. Des 
tètes, on ne trouva plus que les os du 
crâne. 

Qu'est devenu M. Henninot ? 
Lorsque l'on eut déblayé tous les dé

combres, on n'avait trouvé aucune trace 
du corps de M. Henninot Orphée. 
Qu'était-il devenu ? Sachant que l'orage 
s'était terminé vers 22 h. 15, et que le 
feu avait seulement été remarqué vers 
1 heure, on en fut réduit aux hypothè
ses les plus troublantes. On supposa 
qu'un drame avait pu se dérouler au 
cours de la nuit. 

On fit des battues avec l'aide de per
sonnes se trouvant sur les lieux aux en
virons immédiats de la maison et on 
fouilla plusieurs fosses remplies d'eau. 
On fit appel aux pompiers d'Avesnes et 
avec la moto-pompe on vida un puits 
et une autre fosse sans aucun résultat-
Les recherches continuèrent au cours 
de l'après-midi. 

Parmi l'assistance, quelques femmes 
n'ont pu retenir leurs larmes. 

La détresse d'une grand'mère 
Les parents de M. Henninot, demeu

rant à Le Cateau, ayant été prévenus du 
malheur qui les frappait, sont arrivés 
rapidement à la maison de leurs enfants 
dont il ne reste plus que les murs noirs 
et calcinés. On évite de leur montrer les 
débris informes de leur aells-fllle et de 
leurs petits-enfants. 

« Quel malheur, dit la pauvre mère. 
C'est -épouvantable. On dit que mon fils 
s'est sauvé ! Je ne»- le «rois pas. Il doit 
être carbonisé. C'est abominable ds pen
ser qu'il aurait pu laisser sa femme et 
ses enfants dans le danger pour ne pen
ser qu'à lui. J'en ai gros sur le cœur. Je 
ne reverrai plus mes enfants I » 

Elle voudrait se reridre à la maison 
pour voir ce triste spectacle mais les voi
sina la retiennent presque de force après 
avoir usé de la persuasion. Elle refoule 
ses sanglots pour nous dire que son gar
çon était bon et doux, que c'était un bon 
ménage et qu'ils allaient leur rendre visi
te assez souvent a Le Cateau. 

Un brave «arçon 
Pendant près de «Jeux ans. M. Henn 

not fu* employé comme conducteur à 11 
Société des Autobus Quercitains. Cétai 

pompiers de Boulogne-sur-Helpe, à l'aide 
de fourches et de crochets on put retirer 
les troncs informes qui furent transpor
tés â l'aide d'une échelle dans la cour. 

Un vétérinaire de Prisches étant passé 
sur les lieux avait alefté les pompiers de 
CarUgmes. Peu après deux sapeurs arri
vèrent en bicyclette mais ils déclarèrent 
que les pompiers ne pouvaient se rendre 
a Haut-Lieu que sur l'ordre du maire ou 
d'un conseiller municipal. S'ils étaient 
arrivés immédiatement avec leur motp-
pompe il aurait peut-être été possible de 
retrouver les corps des malheureuses vic
times. 

Pendant toute la matinée ce ne fut 
qu'un défilé ininterrompu de voitures au
tomobiles sur les lieux, venues d'Avesnes 
et des localités environnantes commen
tant le malheur des parents, et les souf
frances des victimes. 

M. Croquet, maire de Haut-Lieu, et 
M. Masry, adjoint, ont accompagné le 
Parquet et assisté aux recherches faites 
en vue de retrouver le mari dont on ne 
savait comment expliquer la disparition. 

Grâce à un chien, le disparu 
est retrouvé caché dans un fossé 
La version de l'incendie par la foudre 

n'avait pas été admise par le Parquet 
d'Avesnes. On se doutait qu'un drame 
s'était déroulé au cours de la nuit. 

Vers 16 h. 30, alors que le Parquet 
quittait les lieux pour se rendre à Berlai-
mont. M. Desse. cultivateur, chez lequel 
avait travaillé, la veille, Henninot, fut 
intrigué par l'allure d'un petit chien 
ratier qui était aux arrêts dans un fossé. 
Il s'avança et crut voir une forme 
humaine. 

Les gendarmes d'Avesnes, qui avaient 
quitté les lieux, furent prévenus. Le 
maréchal des logis-chef Tirloy et le gen
darme Bettremieux partirent aussitôt ; 
ils découvrirent Henninot caché dans le 
fossé et procédèrent à son arrestation. Il 
fut amené aussitôt à la gendarmerie 
d'Avesnes, après un interrogatoire som
maire. 

Les aveux 
Il déclara qu'il avait surpris sa femme 

en flagrant délit avec un amant, il y a 
quelque temps. Il s'était rendu à Le 
Cateau pour en informer sa belle-mère. 
Il y a quelques Jours, il eut encore des 
soupçons. Il fit des reproches à sa 
femme. Celle-ci lui répondit qu'A ne 
gagnait pas assez d'argent et qu'il pou
vait partir. Une dispute suivit, au cours 
de laquelle Henninot prit un marteau et 
en porta un coup à sa femme. Elle tomba 
en criant « Aïe » et essaya de se rattra
per au lit. Il partit ensuite sans se 
rendre compte de ce qui se passait. Il 
ajouta qu'au cours de la lutte, une lampe 
« Pigeon s était tombée et qu'elle avait 
du communiquer le feu. Il se défendit 
(lavoir frappé ses enfants. H erra toute 
la nuit, ajoutant qu'il avait tenté de 
se suicider en se pendant à un arbre, 
mais la courroie avait cassé. 

La reconstitution du crime 
Plus de 400 personnes se trouvaient 

massées devant la gendarmerie à l'arri
vée de l'assassin. 

A 18 h. 30, le Parquet rentrait de 
Berlaimont. Sur-le-champ, M. le Procu
reur de la République décida de procéder 
a la reconstitution du crime. L'assassin 
fut conduit sous l'escorte des gendarmes. 
et les magistrats suivirent. 

Henninot ne manifesta aucune émo
tion. Linterrogatoire commença. Henni
not expliqua la raison pour laquelle 11 

ait eu une discussion avec sa femme 

l a f»#»r- se ••'• •'•• 
Après le vol, les cambrioleurs se firent 

•conduire à Arras en taxi où ils se parta
gèrent le butin. Ils prirent ensuite le 
train pour Bouiogne-sur-Msr, où Ils 
arrivèrent vers 23 heures. Peu de temps 
après Us prirent un taxi oui les amena 
a Amiens, d'où un train leur permit de 
rentrer à Paris vers 8 heures du matin. 

Tireux et son amie Suzanne Hellebout 
furent arrêtés le 15 Janvier, dans la 
chambre -qu'Us ooermaiént 50. n e Ga
lante, ou uns pesBetfsition faite immé
diatement, .permit- de saisir uns somme 
de 7.850 francs. 

Tireux finit par reconnaître qu'il 
s'agissait de sa part sur le produit du 
vol Suzanne Hellebout. dont la culpa
bilité n * pu étx» etahlie. -m •énostcio 
d'une ordorsoanoe de non-Heu. D'autre 
part, pour ne pas retarder Je Jjngement 
dé Tîreux. "es poursuites contre Gasnier, 
qui fait l'objet d'un mandat d'arrêt, ont 
été disjointe:, . f | I A * , 

LES DÉBATS 
L'audience, ouverte vers midi 30, fut 

présidée par le conseiller Hugo. M. Ti
son, substitut du procureur de la Répu
blique, occupe le siège du ministère 
public. 

M* Degraeve. du barreau de Béthune, 
défend l'inculpé, un jeune homme de 
21 ans à peine, les cheveux soigneuse
ment plaqué?, nullement antipathique, 
au physique tout au moins, car en dépit 
de son jeune âge, il a déjà été condamne 
deux foi» pour recel et exerce l'inavoua
ble métier — si l'on peut employer ce 
terme — de souteneur. 

A l'autre extrémité. M' Legrand. avo
cat au barreau de Saint-Omer. assiste 
de Me Mallet, avoué, se présente partie 
civile au nom de la victime du cambrio
lage, M. Hoornaert. 

L'interrogatoire 
L'interrogatoire — souvent amusant 

— commence . 
— Vous êtes né à Lille et avez pré

sentement 21 ans. Vos parents tenaient 
une maison de tolérance à Bruay-en-
Artois, puis se retirèrent à Saint-Pol. 
Vous entrez alors au lycée Alexandre 
Ribot a Salnt-Omor, mais vous abandon
nez bientôt vos études pour apprendre 
les métiers de mécanicien et garçon 
boucher à Maroq-en-Baroeul, puis d'ap
prenti démolisseur. 

Au début de 1932, le père de Tireux 
lui ayant fait une réprimande — il a 
18 ans — il s'en va loger en garni, rue 
de Paris, de la Monnaie, des Etaques, a 
Lille. Il fait connaissance d'une fille 
soumise. Suzanne Hellebout, en instance 
de divorce et se fait inscrire au chô
mage. U touche 28 francs par semaine, 
sa mère lui vient en aide et... son amie 
aussi. Ils gagnent Paris ensemble. 

Le 23 août 1933 il est condamné pour 
vol et recel. En décembre de la même 
année, nouvelle condamnation par le 
tribunal de Boulogne à trois mois de 
prison pour coups et blessures. 

Il fait la connaissance de « Momon » 
alias Gasnier, un garçon de café, qui 
possédait «un petit chien et un harem» 
précise le président. 

Une pénible affaire vient d'être dé
couverte à 8A6SEONIES. petit vlllefe 
des environs de BERLAIMONT, ou le 
parquet d'AVTBSNES est descendu hier 
après-midi pour élucider les circonstan
ces très troublantes qui entouraient la 
mort d'un enfant. La mère de la petite 
victime a été arrêtée. 

A Sassegnies. dans la rue Potaton. 
demeurait depuis quelques mois un mé
nage : les époux Delnaye-Cambreleng 
L'homme. André Delhaye. âgé de 22 ans 
est originaire de Sassegnies et demeure 
encore chez ses parents, de braves gens 
-très estimés qm ont eu 8 enfants qu'ils 
•nt élevés dignement. La femme. Anne-
Marie Cambreleng. âgée de 20 ans, est 
fesué d'une famil'e de Berlaimont com
posée de 4 enfants élevés par la merp. 
veuve, au prix d'un grand labeur et de 
lourds sacrifices. Les deux jeunes gens 
s'étaient connus à Berlaimont et Anne-
Marie Cambreleng était employée en 
qualité de bonne & l'Hostellene 

Un ménage uni 

La loi du « milieu 
Le 28 décembre 1933. Suzanne Helle

bout va dire bonjour à- sa tante a Lens. 
Le 30 décembre. 

Le 9 mars dernier, la jeune fille ayant 
de sérieux espoirs de maternité; ils 
s'étaient mariés pour régulariser une 
situation qui devenait très délicate. Un 
enfant était né peu de temps après. 
On l'avait prénommé André. Ils étaient 
venus demeurer à Sassegnies dans un 
appartement de la maison occupée par 
les parents du Jeune homme. 

Le ménage paraissait bien uni, nous 
a-t-on dit. L'homme, ouvrier courageux, 
jouit de l'estime de toute la popula
tion. Elle, de son côté, paraissait de
voir faire oublier quelques petits écarts 
de jeunesse. 

Dans la campagne, où tout se sait 
vite, on n'ignorait pas qu'au temps ou 
elle était bonne a l'Hostellerie. on l'avait 
vue. à diverses reprises, dans les rues 
de Berlaimont, déambuler en état com
plet d'Ivresse. On lui avait prêté, non 
sans raison, un penchant très marque 
pour la boisson. Depuis son mariage, 
elle paraissait s'être amendée. 

U y a deux mois. André Delhaye fut 
appelé pour remplir ses obligations mi
litaires Il fut incorporé au 1er régiment 
d'Infanterie, a Avesnes. 

La jeune femme resta seule au logis 
avec son bébé. Ce n'était pas la gêne 
dans le foyer, malgré l'absence du mari, 
car les braves parents de Delhaye ai
daient largement la Jeune épouse à bou
cler son budget; Pour ne pas être à 
leur charge. Anne-Marie Cambrelang 
avait songé â entrer en service comme 
bonne et à confier son enfant â sa 
belle-mère, mais ce projet avait été re
poussé : elle devait rester chez elle et 
donner tous les soins et son temps à 
son fils. Celui-ci était de santé délicate. 
C'était un bébé frêle qui, couvert d'ec
zéma, passait nuit et Jour à pleurer. 

Dans le vilage. on dit cependant que 
la mère le soignait avec attention. 

Mort suspecte 
Mercredi matin. Mme Delhave faisait 

appeler le docteur Bulteau, d'Aulnove 
Elle avait, le matin, disait-elle, trouvé 
l'enfant mort dans son lit. M. le doc
teur Bulteau s'aperçut que le bébé por
tait à la tête des traces suspectes et des 
ecchymoses. Aussi, refusa-t-il le permis 
d'inhumer. 

Le maire de Sasseçnies. M. Yvon Du-
rieux. signala l'affaire au parquet d'Aves
nes qui demanda au chef de brigade 
Debreyne. de Berlaimont, de procéder à 
une enquête préliminaire. 

Hier, vers 16 h. le parauet d'Avesnes Le 30 décembre, il va la rejoindre, descendait à SassegnlST T était reure-
« Momon » en fait autant. Le trio passe sente par MM' 0 ^ ^ i n w irem?Z 
un Joyeux réveillon en famille. la Républioue • Calefc ihs-'mit n»r 
vou"sB/mDBreUSdV^teZ l'ét*bi™™«* « n a r i ^ u g e ^ i n s . m c t i o n ' f Margot grefi 

S SHZS™"K ! *fer-i=£W«15Sss2 
retour pour Lens. et le cambriolage. gendarme Denis-nal M rir An/-ïi A T 

Tireux reconnaît avoir touché pour sa * r , n S w * f f i ^ î i w î . ' 
part 7.850 francs sur 21.800 francVvoles. ; d'entendre la îr>ére 

parait-il, une figure sympathique et le " f é t a i s b**0"6. «"]-"• J'avais pardonné, 
voisins «ans tn î . o-JS-™ „», ^wî iLT-J,. i 311e a recommencé. Lui ayant adresse voisins sans trop rengager ne.penser, 
pas qu'il ait pu attenter a la vie des sien 

Nous avons pu rencontrer les deix 
préposés des douanes Delzenne et Du 
puis, lesquels après avoir été entendu 
par le juge d'instruction ont fait le récit 
de ce qu'ils avaient vus et que nous avon s 
relaté pins haut. 

Le prépesr Delzenne enfonça la port 
donnant sur la route. En cédant elle 

eds reproches, elle m'a dit que je ne 
gagnais pas asses et que je n'avais qu'à 
partir. Je me suis emporté et, saisissant 
un marteau, je lui en ai porté un coup. 
J'ai eu peur et je me suis sauvé. » 

— Vous avez frappé les enfants et mis 
le feu ? 

— Non, je le Jure et Je Jurerai même 
devant Deibler que Je ne les al pas 

poussa Stee table placée à proximité pour frappes. j e soutiendrai jusqu a la mort, 
la consolider ou la maintenir fermée ~ V o u s l e s a v e z 'a i s sés griller ? Vous 

n'avez fait aucun effort pour sauver vos 
enfants ? 

— Je n'ai pas vu l'incendie. Ça ne 
brûlait pas quand J'ai quitté la maison. 
Le feu a du être communiqué par la 
lampe. Je n'ai pas mis le feu, je vous 
le jure. 

— Par où étes-vous sorti ? 
— Par la porte. 
— Vous dites que vous en aviez assez. 
— Oui, J'ai porté un coup de marteau, 

mais ce n'était pas dans l'intention de 
tuer ma femme. 

— C'était peut-être pour la caresser, 
lui fit remarquer le Procureur. Les 
douaniers ont lancé des pierres dans les 

Bien que les voisins aient dit qûll de 
voit y avoir quatre personnes au premier 
étage on n'entendit aucun cri ni aucun 
appel. 

Nous avons alors procédé au sauvetage 
du mobilier se trouvant au rez-de-chau.s 

__ sée de la maison. 
des dispositions de Le plancher du premier étage étant 
l'article 115 de 1* -consumé le préposé Delzenne aperçu 

dans un lit les corps calcinés de deux 
personnes dont celui de Mme Henninot 
et d'un de ses enfants. 

La découverte de* cadavres 
Lorsque le plancher s'effondra et que 

les décombres eurent été arrosés par les 

— Vous avez avoué la provenance de 
cet argent à votre amie ? 

— Non, je lui ai dit que je l'avais 
gagné aux courses ! 

— Elle ne savait donc rien ? 
— Non ! 
M» Degraeve : « n y a la t loi du mi

lieu ». Monsieur le Président. 
— En tout cas, ce n'est pas celle-là 

que nous appliquerons aujourd'hui. Bref, 
qu avez-vous à dire Tireux ? 

— Je me suis laissé entraîner, je 
regrette M. le président. 
Le montant du vol : 56.000 francs 

M. LAPOBGE, commissaire de police 
à Lens est le premier témoin entendu. 
A son arrivée sur les lieux du cambrio
lage, le magistrat a constate que la 
porte d'entrée présentait huit traces de 
pesée, faites avec une pince-monsei
gneur. La gâche de la serrure se trou
vait à terre dans le couloir. Le brigadier 
MONCHAUX dépose dans le même sens. 

M. Maurice CARAMIAUX. insDecteur 
à la brigade mobile de Paris — a la deu
xième brigade de Lille, au moment de 
l'affaire —• retrace les circonstances de 
la perquisition, opérée 50, rue Galante 
a Paris. 

La victime, M. Maurice HOORNAERT. 
estime que le montait du vol s élève 
à 56 000 francs, bijoux compris. 

Les derniers témoins, cafetiers et 
chauffeurs de taxi, confirment leurs 
précédantes déclarations. 

En vertu de son pouvoir discrétion
naire, le président entend enfin un té
moin, non cité : l'amie de l'accusé, Su
zanne Hellebout. 

— J'ai toujours eu confiance en mon 
« homme > affirme-t-elle avec énergie 
jusqu'au dernier moment j'ai tout Ignore 
de ses agissents. » 

L'audience est ensuite suspendue. 

LE VERDICT 
Raymond Ttreux es' condamné à dix 

ans de réclusion et dix ans dlnterdic 
tion de séjour. 

La Cour renvoie la question de dom
mages et intérêts à aujourd'hui midi. 

A L'AUDIENCE DE CE JOUR 
Aujourd'hui, à midi, comparaîtra 

François Grsebeiniowski. sujet polonais, 
âgé de 50 ans, manœuvre à Carvin. 
inculpé de tentative de meurtre commise 

Mme Delhav 
montrait très affectée p?ir la mort de 
son enfant. C'est en pleurant qu'elle 
donna la version suivante : 

Le récit de la mère criminelle 
« Mardi soir, dit-elle, j'avais couché 

le petit dans ?on berceau, près de mon 
lit. Vers minuit, ii s'est mis à pleurer 
Je me suis levée, je l'ai changé de place. 
Je l'ai recouché dans .«on berceau, il 
s'est rendormi. Vers 2 heures du matin 
il criait encore, je l'ai pris alors avec 
moi dans mon lit Comme il ne voulait 
pas dormir, j'ai voulu le replacer dans 
son berceau. Ce faisant. J'ai cogné sa 
tète contre un d~s barreaux métalliques 
de mon lit II a crié très fort, mais je 
n'ai pas cru lui avoir fait mal. Peu après 
Je ne l'ai plus entendu. J'ai dormi jus
qu'au matin. C'est en m'approchant de 
son berceau oue je me suis rendu compte 
qu'il était mort ». 

Homicide par imprudence ? 
D'ores et déjà, la mère se trouvait 

sous le coup d'une inculpation d'homi
cide par imprudence, mais les magistrats 
se demandaient s'il ne s'agissait pas 
d'une affaire plus grave. Il ne semblait 
pas que l'on devait envisager un crime 
motive par le fait oue l'enfant était une 
charge dans le foyer. 

D'après l'opinion publioue. la mtvc 
paraissait avoir de l'affection pour son 
petit. D'autre part. le ménage, nous 
l'avons dit. n'était pas. il s'en faut, dans 
:e dénuement. Mais la mère n'avait-ellr 
pas agi dans iin mouvement trop brus
que et pas absolument involontaire ? 

Après les aveux de la mère. M Ber
nard, juge d'instruction, décida de la 
placer sous mandat de dénôt. en atten
dant les résultats de l'autopsie Celle-ci 
doit être pratiquée par M le docteur 
Triqueneaux. médecin légiste. 

La mère coupable a été conduite, hier 
dans la soirée, 'n auto à la maison d'Ar
rêt d'Avesnes où elle a été incarcérée 

En attendant que toute la lumière soit 
faite, les commentaires vont leur train 
dans le village. 

le 14 mars dernier sur la personne de 
son fils Joseph, âgé de 25 ans. 

L'accusé sera défendu par Me Joseph 
Lefebvre du Prez. et M. Martin, procu
reur de la République, prononcera le 
réquisitoire. 

l'ummmiwmmmm 
vitres, alors que le feu venait de 
prendre. Personne n'a répondu. C'est 
donc que votre femme et vos enfants 
étaient morts. 

— Ils ont pu être suffoqués par la 
fumée. 

— Il n'y a pas de fumée qui est sortie 
par l'une des fenêtres où se trouvaient 
votre femme et vos enfants. 

— Vous ne me ferez pas avouer que 
J'ai tué mes gosses ; j'ai peut-être tué 
ma femme, involontairement, comme ça 
peut arriver à d'autres. 

— Pourquoi étes-vous parti ? 
— Parce que J'avais peur d'avoir 

frappé trop fort. 
— Vous n'avez pas pensé à vos deux 

enfants qui grillaient. On va vous les 
montrer. 

Avant de quitter les lieux, l'assassin 
proteste encore et déclare qu'il n a pas 
frappé ses enfants. 

A la sortie de la maison du drame, la 
foule présente crie : t A mort, à U I 
guillotine ! » 

Devant les corps des victimes 
L'assassin est conduit ensuite a la 

maison de M Maly, adjoint au maire 
d'Haut-Lieu, où les trois corps recroque
villés et calcinés sont déposés côte â 
côte dans trois draps immaculés. 

Mis en présence des trois cadavres 
l'assassin détourne la tête. Il n'a aucune 
réaction et ne verse aucune larme. Le 
tableau est saisissant d'horreur pour 
l'assassin et de pitié pour les victimes. 

M. le procureur et le juge d'Instruction 

posent à nouveau ouelques questions à 
l'assassin, qui reste impassible et déclare 
encore une fois ne pas avoir frappé ses 
enfants. 

Ramené à la gendarmerie d Avesnes. 
où une foule nombreuse stationnait. 
Henninot fut interroge une dernière fois 
avant dêtre conduit a la maison d arrêt 
où il fut incarcère. 

Ce drame a provoqué la plus grosse 
émotion dans la petite commune de 
Haut-Lieu et dans tous les environs. 

Aveux complets 

A 22 h.. Henninot a passé des aveux 
complets, pousse dans ses derniers re
tranchements par le juge d'instruction. 

n dit notamment que son petit gar
çon Arthur, lui avait raconte que « le 
monsieur » était encore venu a la mai
son et qu'ils avaient mangé des fraises. 

Les époux s'étaient couchés â 22 h., 
à la suite d'une panne d'électricité. 
C'est alors que la dispute s'est élevée 
entre les époux. La femme lui reprocha 
de ne pas gagner assez d'argent. A ce 
moment. Henninot lui porta un coup 
de marteau, puis il étrangla sa petite 
Antoinette et ensuite son petit Arthur. 
Ii mi ensuite le feu au foin, puis sortit 
de la maison. 

A sa sortie du Palais de Justice, la 
foule était toujours aussi dense et a 
crié plusieurs 'ois c a mort » sur le 
parcours de l'assassin, du Palais de 
Justice à la maison d'arrêt. 

retour.de

